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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

 

 

L’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

D’autre part, la loi NOTRe du 07 août 2015 crée, en article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière des 

collectivités locales. 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune. Elle sera  disponible sur le site internet de la ville. Le budget primitif prévoit l’ensemble 

des dépenses et recettes tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement prévues pour l’année 2023. Il s’agit d’un  acte de prévision 

à la différence du compte administratif qui est un acte d’exécution. 
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Contexte  

Le budget primitif 2023 a été construit en anticipant  au mieux les effets de l’inflation (augmentation du coût des énergies, des matières premières …) 

, la prévision des investissements a quant à elle été  réalisée dans un contexte dit  « normal » de manière à contribuer à aider le secteur économique 

et   à avancer le programme de l’équipe municipale  

A la clôture de l’exercice 2022, le budget primitif 2023 reprend de manière anticipée les résultats de l’exercice précédent :  

Un résultat global de +  1  992 627,12 € se décomposant comme suit :  

 

Fonctionnement : 

 Résultat de clôture de l’exercice 2022 :  + 1 752 806,97 € 

Investissement 

Excédent de financement de l’exercice 2022 (avec  restes à réaliser)  : 239 820,15 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux 

RECETTES : 

Les prévisions de recettes réelles de fonctionnement pour 2023 sont estimées  à  3 419 535  € dont en voici la répartition  

 

 

€31 000 ; 1%

€106 700 ; 3%

€904 504 ; 26%

€1 370 920 ; 40%

€948 211 ; 28%

€58 200 ; 2%
REPARTITION RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 2023

Chapitre : 013 : Atténuation de
charges

Chapitre 70 : Produits des services,
domaine, ventes diverses

Chapitre 73 : Impôts et taxes (sauf
731)

Chapitre 731 : Fiscalité locale

Chapitre 74 : Dotations et
participations

Chapitre 75  : autres produits de
gestion courante
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Chapitre 013 : il comprend les remboursements de rémunérations et charges du personnel suite aux arrêts maladie et accidents de travail. 

Chapitre 70 : les principales ressources de ce chapitre sont constituées par les paiements effectués par les familles pour les activités périscolaires ( cantine –garderie- 

ALSH mercredi matin )  . 

Nous y intégrons également les remboursements de la CCPM liés aux ALSH durant les vacances scolaires 

Chapitre 73 : ce chapitre concerne de nombreuses recettes mais la plus importante reste celle de la fiscalité locale estimée à  1 370920 €.L’attribution de 

compensation versée par notre intercommunalité ( CCPM) est estimée  à 753 000 euros. 

Chapitre 74 : il concerne les dotations de l’Etat dont la dotation globale de fonctionnement (DGF) est estimée à 432 000  euros qui est en diminution depuis 2014  , 

la dotation de solidarité rurale  à 220 000 euros ainsi que les compensations de l’Etat au titre des diverses exonérations sur les impôts locaux.  

Chapitre 75 : concerne l’encaissement des locations ( 58 200 €) (location de la ressourcerie rue Pierre Mathieu, l’occupation du local petit jean par le service de soins 

à domicile, location de divers logements et location des salles de sports pour les lycées et collèges). 

Chapitre 77 : comprend essentiellement l’enregistrement des cessions d’immobilisations (vente de terrains, d’immeubles ) ou des remboursements divers
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• Focus sur l’évolution des taux d’imposition communaux et du produit fiscal  

Les taux communaux demeurent inchangés depuis 2012 afin de ne pas faire supporter une charge supplémentaire aux contribuables  
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• Focus sur la réforme de la taxe d’habitation  

 

A compter de 2021, les communes ne percevront plus le produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP) dont la suppression progressive 

s’achève en 2023 pour tous les contribuables. 

A compter de 2023, les communes et EPCI votent à nouveau le taux de la TH qui concerne les résidences secondaires, les locaux meublés occupés à titre 

privatif par les sociétés, associations et organismes privés, non retenus à la CFE, les locaux meublés sans caractère industriel ou commercial occupés par les 

organismes de l’état ou des collectivités locales et non exonérés et les logements vacants depuis plus de deux ans. Pour rappel, depuis 2021, le taux de la Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) cumule les anciens taux communal et départemental. Le taux départemental s’élevant à 19.29 % et le taux communal 

à 18.28 %, le nouveau taux communal de TFPB s’élève à 37.57 %. 
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• Evolution des recettes de fonctionnement de 2017 à 2022 :  
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DEPENSES : 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont estimées à 4 176530,95 € dont en voici la répartition :  

 

 

Charges à caractère général; 
1 607 870 €; 39%

Charges de personnel et 
frais assimilés; 1 915 130 €; 

46%

Atténuation de produits; 
1 200 €; 0%

Autres charges de gestion 
courantes; 600 214 € ; 14%

Charges financières; 39316 € 
; 1%

Charges spécifiques; 12 800 
€ ; 0%

Dotations aux provisions; 0 
€; 0%

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023

Charges à caractère général Charges de personnel et frais assimilés Atténuation de produits

Autres charges de gestion courantes Charges financières Charges spécifiques

Dotations aux provisions
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Chapitre 011 : Il s’agit des dépenses à caractère général pour le fonctionnement des structures et des services : eau, électricité, téléphone, chauffage , 

alimentation , carburants, fournitures administratives, frais d’affranchissement, livres de bibliothèque, les fournitures et travaux d’entretien des bâtiments, 

fournitures petit équipement  , les frais relatifs aux manifestations communales  ,les impôts et taxes payés par la commune, les primes d’assurances, les frais 

de reprographie, les contrats de maintenance, les fournitures scolaires etc  

Chapitre 012 : Ce chapitre regroupe toutes les dépenses de personnel. L’effectif des titulaires reste stable, les départs en retraite ont été remplacés, pour les 

contrats l’effectif a un peu augmenté dû au remplacement des congés maladie longue durée et des temps partiels thérapeutiques qui sont de plus en plus 

nombreux. Un manager de centre-ville a été embauché à -temps partiel avec la commune de Landrecies, le manager de centre -ville a pour mission d’animer, 

soutenir et dynamiser le tissu commercial des centres-villes. 

Chapitre 014 : Atténuations de produits  (dégrèvements) 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : Ce chapitre retrace le versement des indemnités et cotisation des élus pour  102 000 € ; les subventions de 

fonctionnement des associations pour 182 000 € : intégration de la subvention à l’ADU, organisme qui nous assiste dans les différents projets de la commune 

(programme « petite ville de demain » ou « Avélo2 ») ; L’organisation des fêtes  Gallo romaines cette année prévoit un budget supplémentaire de 60 000 € ; 

la subvention au CCAS pour 37000€ ; la contribution au SDIS : 128 000 € ; 100 000 € de dépenses liées à la contribution aux organismes de regroupement ( 

siden sian 90 000 € , AMF : 700 € , parc régional 4000 € ) 

Chapitre 66 : Intérêts de la dette : Ce chapitre comprend pour l’essentiel le remboursement des intérêts de la dette. 

Chapitre 67 : Charges spécifiques (ce compte concerne essentiellement les annulations de titre sur années antérieures) 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions : La dotation est obligatoire lorsque le risque d’irrécouvrabilité de certaines dettes est avéré (selon état transmis par le 

percepteur) 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la 

section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen et long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  

L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroitre le patrimoine de la commune. 

Le budget d’investissement regroupe : 

□ en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des 

acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux . 

□ en recettes : les recettes liées à nos projets d’investissement  perçues de la part soit de l’Etat ou du Conseil Départemental ,la Région  les recettes liées à 

l’emprunt  
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Les dépenses réelles de la section d’investissement sont estimées à  1 487 089,17 €  parmi ces estimations  1 293 464 € en opérations d’équipement  , 

187 625,17 € en remboursement d’échéances d’emprunt. 

 

 

immobilisations 
incorporelles; 157644 € 

11%

Immobilisations 
corporelles; 1085820 € 

73%

Immobilisations en cours; 
50000 € 3%

Emprunt et dettes  
assimilées; 187625 €; 13%

opération pour compte de 
tiers; 6000 € 0%

PRÉVISION DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 2023

immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Emprunt et dettes  assimilées

opération pour compte de tiers
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• Evolution des dépenses d’investissements de 2017 à 2022 :  
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Les projets significatifs envisagés  en 2023  sont les suivants :  

Transpalette ateliers municipaux + taille haie                   2 000.00 €  

Stations canines                      750.00 €  

mobilier bureau                    4 000.00 €  

Achat 5 chalets pliables                 35 000.00 €  

Budget école mobilier classes MCC                    4 000.00 €  

renouvelllement 5 défibrillateurs obsolètes                 15 000.00 €  

Remplacement alarme Mairie + détecteur incendie local info                   5 000.00 €  

Compteur élec + compteur eau + chalet terrain NDA pour FGR2023                   5 000.00 €  

achat parcelle AC 904 (1 €) + frais acte + géomètre                   1 000.00 €  

Remplacement éclairage public Place Charles De gaulle                 30 000.00 €  

Accessibilité GS Atrium + Stade + SdF + ressourcerie                 85 000.00 €  

accessibilité toilettes ecole de musique SDS (escaliers)                 23 700.00 €  

Ancien Lidl - diag sup                 40 000.00 €  

Médiathèque (25000 architectes)                 40 000.00 €  

diagnostic plomb avant travaux future médiathèque                   1 650.00 €  

diagnostic amiante avant travaux future médiathèque                   2 424.00 €  

OPAH RU                 25 000.00 €  

Viabilisation terrain rue Marc George pour maraîchage bio + dalle et 
châlet + branchement eau + elec 

                23 000.00 €  

Acquisitions foncières projet nouveau lycée              147 200.00 €  

diagnostic amiante avant travaux voirie                   2 970.00 €  

MP travaux voirie 2023 route de Mecquignies              150 000.00 €  

Achat de feux de chantier à LEDs pour travaux de voirie                   5 000.00 €  

trottoirs entre Bavay et Buvignies              120 000.00 €  

Réfection Vieux-chemin de l'abattoir avec M. Cabaret                 10 000.00 €  
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Création de trottoirs en enrobés rue des Platanes                 30 000.00 €  

 études  enfouissement réseaux Résidence Osaka et 9 fontaines (suite 
travaux noreade) 

                25 000.00 €  

MP travaux  enfouissement réseaux Résidence Osaka et 9 fontaines 
(suite travaux noreade) 

             125 000.00 €  

Budget sports MCC (dont 6000 € panneau de basket) - mains 
courantes stade 

                  8 000.00 €  

Remplacement d'un radiant de chauffage grande salle + 1 moteur salle 
de TT SdS SR 

                10 000.00 €  

cles electroniques sds et vestiaires                   6 000.00 €  

LEP Louvignies installation alarme incendie                   5 000.00 €  

Création rampe accès garderie Bibliothèque école du centre                 15 000.00 €  

Achat d'une plaque vibrante                   2 000.00 €  

Achat compresseur ateliers                   1 500.00 €  

Ajout éclairage LEDs terrain d'entraînement gazon stade                 12 500.00 €  

Solde don église de Louvignies : dispositifs anti-pigeons                   4 500.00 €  

frais MP chaudieres                   2 000.00 €  

Remplacement des 2 chaudières école du centre                 75 000.00 €  

Expérimentation cimetière de Louvignies (allées végétalisées)                   1 000.00 €  

Reprise de concessions cimetière                 10 000.00 €  

plantations arbres                    4 100.00 €  

Arrachage des haies + clôtures monuments aux morts rue des 
Remparts et Place de Louvignies 

                  5 000.00 €  

Budget aménagement parc muncipal et plaine de jeux Atrium                 75 000.00 €  

Totem relais information des usagers ou revitalisation signalétique 
communale 

                20 000.00 €  
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RECETTES 

Les recettes réelles d’investissement (avec rar 2022) sont estimées à 381 557 €,pas de recours à l’emprunt cette année. 

 

 

Subventions 
d'investissement ; 

236667 € ; 63%

Dotations, fonds divers; 
137890 €; 37%

Produit de cession:  
1000€ 0%

RÉPARTITIONS DES RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT : 
PRÉVISIONS BP 2023

Subventions d'investissement

Dotations, fonds divers

Produit de cession
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• Subventions en lien avec les projets d’investissement à hauteur de  236 667,13 €  décomposées de la manière suivante   :  

 

PLANTATIONS 6 900.00 €  

ECLUSES BRUNEHAUT 13 406.00 €  

trottoirs rue georges marc (conseil dep 2018) 3 500.00 €  

trottoirs rues du quesnoy remparts platanes et gare 3 722.00 €  

FNADT 2021 : RUE Pierre Mathieu (etat) 56 976.00 €  

Aide Régionale Rue Pierre Mathieu 37 984.13 €  

ADVB 2019 Accessibilité bâtiments communaux ( aide 
départementale aux villages et bourgs) 2019école 
musique , SDS , WC publics  , parc  

7 042.00 €  

AAT 2021 trottoir reliant bavay à buvignies 30 800.00 €  

ADVB 2022 garderie , biblio, ecole centre , atrium , 
ressourcerie , stade , SDF  

39 600.00 €  

Avelo2 17 500.00 €  

AAT 2022  trottoir rue des platanes  5 250.00 €  

Subvention ANAH : OPAH-RU  9 325.00 €  

Subvention Banque des territoires  : OPAH-RU  4 662.00 €  
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• Dotations :  

FCTVA ( Fond de compensation de la TVA)  : prévision à hauteur de 133 890 euros  

 

• Les restes à réaliser :  

Il s’agit des dépenses et des recettes en section d’investissement engagées ou destinées à être perçues mais qui n’ont pas été liquidées sur l’exercice n-1  : 

ces sommes se reportent donc sur l’exercice suivant soit ici en 2023 
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Effectifs  

La Commune  , depuis la disparition de 15 contrats aidés a stabilisé ses effectifs en annualisant les nouveaux agents travaillant dans les écoles  , 

l’effectif temps plein est donc en  diminution 

Le nombre de titulaires a augmenté car les agents stagiaires ont été titularisés, un manager de centre-ville a été embauché sous contrat 

Effectif : personne physique  

 
EVOLUTION DES EFFECTIFS AU 1ER JANVIER 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020  2021  2022  

 
 
 

2023 

Prévision 
au cours 
d’année 

2023 
Remarque prévision 2023 

Titulaire 35 37 33 34 33 34 37 36 41 41 
 

            

Stagiaire 1 0 2 0 3 5 0 6 
1 3 Stagiairisation de Corentin 

Betremieux et Mickaêl Sclavons 

            
Non titulaire Droit 

public 11 1 1 2 8 4 10 5 
6 4 2 contractuels sont passés 

stagiaires 

            
Non titulaire 

remplacement 0 0 0 0 2 2 2 4 
4 3 

 

            
Contrats aidés 14 16 14 12 1 1 2 2 1 2 PEC 

            
Apprenti 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1  

            
TOTAL 62 55 51 49 48 47 52 55 55 54  
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En équivalent temps plein :  

  2017 ETP 2018 ETP  2019 ETP 2020 ETP 2021 ETP  2022 ETP 2023 ETP 

Titulaire 33 32.29 34 33.13 33 32.53 34 33.5 37 34.91 36 33.83 41 33.67 

                            

Stagiaire 2 2 3 0 3 2.59 5 2.65 0 0 6 3.1 1 0.86 

                            

Non titulaires 
de  Droit 

public 1 0.85 2 1.57 8 2.85 4 0.71 8 3.94 5 3.42 

6 3.55 

                            

Non titulaires 
de 

remplacement         2 2 2 1.8 2 1.8 5 4.65 

4 4 

                            

Contrats 
aidés 14 8.26 12 7.28 1 0.57 1 0.57 1 0.57 2 1.14 

1 0.57 

                            

Apprenti 1   1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

                            

TOTAL  51 43.4 52 42.98 48 41.54 47 40.23 49 42.22 55 47.14 54 43.65 
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ETAT DE LA DETTE 

 

L’endettement de la ville se compose de 5 emprunts au 1er janvier 2023 Le remboursement du capital des emprunts  + des intérêts représente   227 004,62 € 

pour l’année 2023. 

Taux moyen 3.19 %  

La structure de la dette ne comporte aucun danger. 

Ratio : 7,07 % sur 2022 ( moyenne entre 11  et 15%) 

• Evolution du Ratio d’endettement :  

 

 

 

 

 

PROSPECTIVE DU RATIO D'ENDETTEMENT  

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Annuités d'emprunts 413 890.67 €   356 387.28 €   290 225.43 €  248 452.59 €  206 338.07 €  160 267.42 €  227 004.62 €  227 004.62 €  

Recette de 

fonctionnement 
3 485 869.98 €  

 3 362 238.23 

€  
3 515 128.91 €  3 286 133.27 €  3 523 997.98 €   3 290 141.58 €  3 212 005.00 €  3 419 535.00 €  

Ratio 11.87% 10.60% 8.26% 7.56% 5.86% 4.87% 7.07% 6.64% 


